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FORMULAIRE DE DEMANDE D'ABATTAGE ET D'ELAGAGE. 
 

 
Selon le règlement d'aménagement communal, "tous les arbres compris à l'intérieur 
de la zone d'urbanisation 2 dont le tronc a une circonférence d’au moins 50 cm 
mesurée à un mètre du sol sont protégés". Aucun arbre, bosquet, cordon boisé ou 
haie vive ne peut être abattu ou élagué de manière importante sans l'autorisation du 
Conseil communal. 
 
Tout abattage ou élagage important ou intervention à proximité d’un arbre protégé 
doit faire l'objet d'une demande écrite ou orale "identifiant clairement l'objet 
concerné" ainsi que les raisons motivant la demande. 
 
L'article 155 du règlement d'aménagement communal prévoit qu'une telle autorisation 
peut être octroyée: 
 
a) si l'arbre risque d'être une source de danger. 
b) dans le cadre de l'entretien d'un bosquet ou d'un cordon boisé. 
c) pour des raisons impératives de salubrité. 
d) si les intérêts du propriétaire sont gravement lésés par les exigences de l'intérêt 
public. 
e) si pour des raisons biologiques ou d’environnement le remplacement par un arbre 
plus jeune est préférable". 
 
Le présent formulaire fait office de demande d'autorisation d'abattage ou 
d'élagage. Il doit être complété et retourné au Service d'urbanisme et de 
l'environnement, par e-mail ou par courrier aux coordonnées mentionnées en pied 
de page et ce avant tout abattage ou élagage. 
Après réception du formulaire dûment rempli, des représentants des services 
communaux se rendront sur place pour effectuer une vision locale afin d'évaluer la 
demande et de rendre une décision écrite. 
 
Le formulaire doit être rempli par le propriétaire ou son mandataire (gérance, régie 
immobilière, etc.) ou être accompagné d'une procuration déléguant au requérant le 
droit d'entreprendre les démarches administratives de demande d'abattage en son 
nom. 
 
 
 
 

Ryan Smyth  

Chargé des aménagements   
urbains 
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Coordonnées du requérant: 
 
 
Prénom, nom:………………………………………………………………………………… 
 
Rue: ..…….…………………………………………………………………………………… 
 
Localité:….……….…………………………………………………………………………… 
 
Téléphone:.………………….……………………………………………………………….. 
 
 
Le requérant est propriétaire du bien-fonds sur lequel pousse(nt) l'(es) arbre(s) 
objet(s) de la demande ? : 

☐ oui 
 

☐ non, joindre procuration au présent formulaire. 
 
 
 
Renseignements sur l'abattage ou l'élagage: 
 
 
Adresse de l'abattage/élagage ou le no de bien-fonds:….……………………………… 
 
…………………………………………………………………………………………………. 
 
Type d'arbre et nombre:….……………………………………………….……………..… 
 
………………………………………………………………………………………………… 
 
Raisons de la demande d'abattage/élagage:….………………….....…………………… 
 
………………………………………………………………………………………………… 
 
………………………………………………………………………………………………… 
 
 
 
Situation des arbres sur la parcelle: 
 
 

 
Nord 

 
 
 
 
 

Ouest  Est 
 
 
 
 
 
 

Sud 
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